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Éditorial
La réforme des retraites, au-delà des mots, au-delà des
chiffres,  de  ses  conséquences,  ce  que  l’on  oublie  trop
souvent… et sans doute le plus grave… le VOL…
Voler du temps à celles et ceux qui ont  donné le leur au
travail.
Voler  du temps à celles et ceux qui pourraient enfin le
consacrer aux enfants, aux petits enfants, à la découverte
du monde.
La réforme des retraites,  un modèle d’individualisme au
détriment d’un monde solidaire. Un système qui tournerait
le dos à la fraternité encore affichée sur les murs de nos
mairies
La réforme des retraites et les citoyens qui se lèvent, se
révoltent  s’unissent  pour  dire  non  à  cette  société
marchandisée, à cette société déshumanisée. 
Des  milliers  de   travailleurs  qui  disent  NON !!!!  Qui
chassent cette idée par laquelle les plus fragiles seraient
responsables des maux sociétaux.
Le pouvoir et les financiers demandent toujours plus au
plus grand nombre pour engraisser les privilégiés. Ils n’ont
aucun  scrupule  à  le  faire  et  ne  font  preuve  d’aucune
humanité. Ils n’hésitent même pas à détruire la planète
pour  satisfaire  leurs  soifs  inutiles  d’accumulation  de
profits.
Le système des retraites, symbole de la solidarité d’après
guerre, leur est insupportable, tant il remet en cause, de
fait, le système libéral.
Ca suffit ! L’opinion le dit. Les manifestants le crient. Vous
n’arriverez pas, messieurs qu’on nomme grands, à arrêter,
fusse  à  grand  renfort  de  répression  et  d’intoxication
médiatique,  la  désespérance  qui  monte  et  l’envie  de
justice qui grandit. La victoire est inéluctable, parce que la
bataille est juste et l’injustice flagrante. Il ne s’agit pas
d’optimisme  béat  mais  d’un  regard  lucide  sur  les
possibilités offertes au monde du travail pour avancer et
imposer ses choix au monde du capital.
La réforme des retraites, un symbole pour certains, une
aubaine pour d’autres, des malheurs ajoutés pour tous les
autres. 
La bataille est nécessaire, l’unité est essentielle, la victoire
est indispensable.

Daniel AUTHIER
Membre du bureau de la CGT Finances publiques 31

Agenda

6 février : Comité technique local
25 février : 
- conférence / débat sur les violences faites aux
femmes à l'UD organisée par les retraités de la
section CGT
-  Heures  trimestrielles  d'information  sur  la
retraite  et  la  loi  transformation  Fonction
publique
2 mars : CHSCT
19 mars : Comité technique local
26 mars : CHSCT
23 avril : Comité technique local
28 avril : AG de la section CGT
30 avril : CHSCT
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Télétravail : oui mais ...

Le télétravail est souvent utilisé pour accompagner
la réorganisation ou la délocalisation de site en Ile
de France ou dans des grandes agglomérations.
S’il peut en apparence constituer une solution pour
mieux  équilibrer  la  vie  privée  avec  la  vie
professionnelle,  c’est  souvent par défaut  que les
salarié.e.s y consentent, faute de pouvoir accéder
à un logement plus proche du lieu de travail ou de
pouvoir  disposer  de  conditions  de  transport
acceptables.

L’accord  national
interprofessionnel
de  2005,  qu’avait
signé  la  CGT,
avait  eu  pour
mérite  d’encadrer
une  forme  de
travail qui en était
à  ses  débuts.
Aujourd’hui,  à
l’ère  de  l’internet

mobile, ce cadrage est insuffisant par rapport aux
nouvelles conditions d’exercice professionnel où les
unités  de  lieux  et  de  temps  de  travail  sont
éclatées.  Le  travail  nomade  se  développe,  les
salarié.e.s  en  situation  de  télétravail  peuvent
toujours travailler de leur domicile, mais aussi dans
des lieux tiers extérieurs aux entreprises, dans les
transports, à l’hôtel, etc.
Ce  nouveau contexte  favorise  le  travail  gris,  qui
représente  le  temps  de  travail  qui  n’est  pas
comptabilisé  et  remet  en  cause  l’équilibre  vie
privée et vie professionnelle. D’où la nécessité de
mener campagne pour le droit à la déconnexion et
de comptabiliser le temps de travail TTC (Toutes
Tâches Comprises) quel que soit le lieu où l’on se
trouve (domicile, transport, lieux tiers, etc).
Avec  la  mobilisation  contre  la  loi  Travail,  nous
avons empêché le fractionnement des 11 heures
de repos quotidien obligatoire prévus dans le Code
du  travail.  Dans  le  cadre  de  la  concertation
télétravail,  il  y  a  fort  à  parier  que  le  Medef
cherchera  à  réintroduire  ce  fractionnement  du
temps  de  repos  et  va  rechigner  à  céder  de
nouveaux droits aux salarié.e.s concerné.e.s.
Le  télétravail  se  caractérise  par  des  gains  de
productivité  évalués  à  22%1.  Les  marges  de
manœuvre existent donc pour mieux protéger les

salarié.e.s  et  réduire  la  charge  et  le  temps de
travail.

La CGT propose
Le  télétravail  doit  être  l’occasion  pour  les
salarié.e.s d’améliorer leurs conditions de vie et
de travail. Dans le cadre de sa mise en place, la
CGT revendique :

• une  meilleure  définition  des  différents
types de télétravail : télétravail à distance,
itinérant  et  nomade  ou  mobile  (notion
nouvelle).  L’objectif  étant  que  tous  les
salarié.e.s concerné.e.s par ces formes de
travail  soient  couverts  par  des  accords
collectifs ;

• couvrir les télétravailleurs par des accords
collectifs et obtenir leur inscription dans le
registre du personnel et dans le document
unique  d’évaluation  des  risques.
L’intégralité  des  règles  de  santé  et  de
sécurité du Code du travail doit s’appliquer
au télétravailleur ;

• la  reconnaissance  en  accident  de  travail
des accidents de trajets entre le domicile
et le lieu tiers ;

• des conditions de réversibilité sans délai,
fixées dès la mise en place du télétravail ;

• la prise en charge des coûts d’installation
du matériel au domicile par l'employeur ;

• le droit à la déconnexion ;
• la  limitation  du  recours  au  télétravail  à

deux jours par semaine, pour éviter tout
risque d’exclusion du collectif de travail ;

• l’évaluation  de  la  charge  de  travail  et
l’encadrement des temps de travail, ainsi
que  la  reconnaissance  des  gains  de
productivité générés.

Le  télétravail  est  ressenti  comme  une  charge
supplémentaire par ceux qui restent au bureau !
En effet, les suppressions d'emplois ont conduit à
une gestion du personnel de plus en plus tendue.
Le télétravail fait souvent ressortir ces tensions. Il
ne faut pas oublier qu'elles ne sont pas le fait des
collègues  qui  choisissent  le  télétravail  mais  de
notre gouvernement qui choisit de supprimer des
emplois !  La  CGT  revendique  l'arrêt  des
suppressions d'emplois.

1  :  Étude  sur  la  pratique  du  télétravail  dans  les  grandes

entreprises françaises 
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Carton Rouge

« Madame,  Messieurs,  vous  avez  été
surpris  par  plusieurs  témoins  (3)  à
prendre  des  photos  dans  la  salle  des

capitouls  des  travaux  effectués  dans  le  cadre  du
séminaire sur la conduite du changement. Or, vous
n'étiez  pas invités à assister  à ce séminaire.  Votre
intrusion dans cet espace n'avait par ailleurs aucun
fondement.  Il  peut  en  fin  s'agir  d'éléments
confidentiels. Outre votre intrusion dans un local que
vous n'aviez pas à fréquenter, je m'interroge sur les
images que vous avez prises. Celles-ci, de même que
les travaux sont la propriété des agents  qui  y ont
contribué; En les diffusant, de quelque manière que
ce soit, vous vous placeriez en porte à faux. Je reste
à votre disposition pour tout complément».
Signé : Paul Chatail 

Voici comment la direction traite les militants de la
CGT dans ce département ! Après avoir convoqué un
de ses  représentants,  en  décembre,  au  motif  qu'il
« aurait  fait  pleurer »  la  représentante  de
l'administration  lors d'un groupe de travail du CHSCT
(explications  recueillies,  il  s'avèrera  que  notre
collègue a surtout été mise en difficulté par le sujet
sensible  évoqué  ce  jour  là  -  le  suicide  de  notre
collègue et camarade Pascal  Jan - pour lequel  nos
courageux  directeurs  l'avait  envoyée  « au  feu »  à
leur  place !),  voici  que  trois  de  nos  militants  sont
menacés  pour  avoir  photographié  quelques  post-it
dans  une  salle  ouverte  aux  quatre  vents.   Qui
sont-ils,  ces  trois  « témoins »  que  M.  Chatail  cite
dans ce message ? Des encadrants qui essaient de
s'attirer les bonnes grâces de leur direction, espérant
une reconnaissance ou un os de carrière à ronger ?

Comptaient-ils  publier  un  livre  de  leurs  réflexions
sur la conduite du changement ? Pas certain que ça
passionne grand monde tout de même !  Bref, voici
des méthodes qui rappellent des épisodes de triste
mémoire ...

SPF témoignage de 
nos collègues 

Le service de la publicité foncière a été durement
impactée par les différentes contre réformes au sein
de la DGFiP (fusions de services, accès des notaires
au fichier immobilier).

La  suppression  de  nombreux  postes  entraîne  un
manque d'effectif criant. Les agents partis ne sont
plus  là  pour  former  correctement  les  nouveaux
collègues,  à qui  on demande d'être opérationnels
rapidement.  Des  formations  leur  sont  même
refusées du fait du manque de personnel dans les
services ! 

La  qualité  du  travail  s'en  ressent  grandement.
L'accueil  au  public  est  de  plus  en  plus  restreint
(uniquement  le  matin  en  accueil  physique,
téléphone  tous  les  après-midi)  provoquant  le
passage d'un accueil d'enregistrement à un accueil
de dépôt uniquement. Le retard dans la publication
des  actes  impacte  d'autres  services,  comme  le
cadastre mais aussi le SPF lui-même (augmentation
des refus, rejets…).  Les services sont de plus en
plus sollicités par les partenaires (notaires, avocats,
huissiers)  pour  obtenir  des  informations  sur  les
procédés de publication et de taxation,  travail qui
leur incombe normalement. 

Notre hiérarchie ne jurant que par les statistiques,
les  collègues  sont  complètement  démotivés
(accentuation du risque de burn out,  augmentation
des  arrêts  de  travail).  Toutes  ces  nouvelles
conditions de travail prédisent une dégradation de
la fiabilité du fichier immobilier.

La crainte  des collègues pour le  devenir  de leurs
missions  est  réelle ;  l'externalisation  de  celles-ci
dans le privé se profile à grands pas. Aussi, bientôt,
la qualité de nos services, souvent enviée par de
nombreux pays, ne sera plus qu'une légende.
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Quelle  évolution  constates-tu  en  matière  de
risques psycho-sociaux (RPS) dans les services ?

Les suppressions d’emplois que la DGFiP
subie  depuis  maintenant  17  ans,  les
restructurations associées pour soi-disant
amortir leurs effets sur les conditions de
vie au travail (CVT), font que les agents
vivent au travail  dans un climat de plus
en  plus  anxiogène  (devenir  des  missions,  lieu
d’activité...). La conséquence directe de tout cela est un
accroissement des RPS et des pathologies associées.

Comment expliques-tu cela ?

Plusieurs facteurs sont à l’origine des
dégradations  des  conditions  de  vie
au  travail.  Le  développement  de
l’environnement de travail numérique

associé  aux  suppressions  d’emplois  transforment  le
travail  des  agents :  les  missions  sont  saucissonnées,
beaucoup de travail sur listes, zapping permanent d’un
bout de mission à un autre bout de mission. La perte de
sens  du  travail,  l’individualisation  de  la  gestion  des
missions,  la  fragilisation  des  collectifs  de  travail  sont
autant de facteurs sources des RPS.

Que fait l’administration ?

Le  document  unique  de
l’évaluation  des  risques
professionnels,  le  plan annuel  de
prévention associé,  le  tableau de
bord de veille sociale sont autant
d’outils  pour  détecter  les  RPS et
suivre les agents qui en sont  les
victimes. 
On voit que les outils de détection
existent, que les agents des cellules CVT, les médecins
de prévention et les assistantes sociales accomplissent
leurs  missions  au  niveau  Finances  avec  le  peu  de
moyens qui leur sont donnés. 
Rappelons  que  pour  ces  dernières,  en  plus  de  leurs
missions quotidiennes de suivi des agents en difficultés,
leur  feuille  de  route  prévoit  un  accompagnement  au
plus près des agents concernés par des restructurations
du début à la fin des processus, ce qui est irréalisable
du  fait  des  moyens  mis  à  disposition,  soit  deux
assistantes  sociales  pour  le  suivi  des  personnels  des
Finances publiques, de la Douane, de l’ENFiP Toulouse,
de  la  DIRCOFI  Sud-Pyrénées,  de  l’INSEE  et  de  la
DIRECCTE.  

Quelles sont les propositions de la section CGT
Finances publiques 31 ?

Depuis  plusieurs  mois  et  à  la  suite  d’un  évènement
dramatique  (suicide  d’un  collègue  du  département),
notre section a demandé la tenue d’un groupe de travail
(GT)  « détection  agents  en  difficulté  et  des  risques
suicidaires ».
Ce GT s’effectue dans le cadre Finances en lien direct
avec le CHS-CT 31.
Nous  avons  pu  ainsi
mettre  en  avant  les
faiblesses  de  certaines
directions.
Nos  propositions  vont
vers  l’élaboration  d’un
véritable  plan  d’action
efficace tant au niveau de la prévention des RPS qu’au
niveau du suivi des agents en difficultés avec un accent
particulier pour le suivi des agents isolés.
Concernant le volet prévention, il est indispensable de
revoir  l’organisation  du  travail  en lien  direct  avec  un
véritable dialogue social : que ce soit avec les directions
ou dans les services, un vrai dialogue social, et non pas
une discussion descendante, permet de mettre en place
une organisation du travail  qui  valorise les agents au
travers de  missions  qui  ont  du sens,  de  remettre de
l’utilité et de replacer le collectif en avant, collectif qui
protège l'individu. Cela passe par un véritable plan de
formation  au  sens  large  du  terme  qui  modifie  en
profondeur les habitudes et pratiques actuelles. 
Sur la prévention des RPS, cela nécessite tout d’abord
une information de l’ensemble des personnels sur les
RPS et  sur la  marche à suivre en cas de détection,
puisque c’est le signalement de l’entourage direct de
l’agent qui va permettre une prise en charge le plus en
amont et de ce fait diminuer le risque.
Pour  un  meilleur  traitement  des  RPS  et  un  meilleur

suivi  des  agents  en  difficultés,  il  est  nécessaire
d’augmenter les moyens des acteurs de prévention. 

Nous en sommes aujourd’hui à trois groupes de travail
dont le dernier qui date du 13 décembre met en avant
un début de plan d’action en accord
avec  les  revendications  de  notre
section.
Nous  ferons  en  sorte  que  ce  plan
d’action  soit  mis  en  oeuvre  le  plus
rapidement possible pour, qu’enfin, la
souffrance  au  travail  et  ses
conséquences ne soient plus un lieu
commun dans nos services.

 Nous contacter :
Syndicat CGT Finances publiques – Section de Haute Ga ronne

Centre Régional des Finances Publiques, Place Occitane, 31039 Toulouse cedex
                                      http://www.dgfip.cgt.fr/31/       cgt.drfip31@dgfip.finances.gouv.fr                                  Page 6





IDÉES, CULTURE, LOISIRS
                                                                                  CoGiTo 31  n°9 Février 2020

 Idée de sortie
Notre système social d’où vient-il ? Qui l’a imaginé et
mis en place ? Gilles Perret nous ramène, dans « les
jours  heureux »,  à  la  première  réunion  du  Conseil

National de la Résistance
en  1943.  Retraites  par
répartition,  sécurité
sociale, indépendance de
la presse, nationalisation
des  grandes  banques  et
des énergies. 
Cette  histoire  méconnue
nous est racontée par les

protagonistes eux-mêmes : Hessel, Aubrac, Landini…
Il y a urgence à les entendre, ne serait-ce que pour
saisir  les  rapports  de  force  qui  se  jouent  en  ce
moment dans la rue, dans les entreprises et dans la
fonction publique.
Pour  cette  raison  l'American  Cosmographe
programme le film datant de 2013 chaque dimanche
matin  jusqu’au  16  février !  Allez-y  nombreux  et
nombreuses !

Sorry we  missed you 
Dans son dernier film, Ken Loach nous livre, une fois
de  plus,  une  version  très  juste  des  dérives  de
l’uberisation et les ravages qu’elles peuvent exercer
sur la vie d’une famille. 

Pour cela il raconte l’histoire de Ricky, Abby et leurs
deux  enfants  vivants  à  Newcastle.  Ricky  devient
chauffeur-livreur « indépendant »  aux  ordres  sans
concessions  d’une  plate-forme  de  vente  en  ligne.
L’achat du véhicule et tous les frais imprévus sont à
sa  charge.  Son  épouse  Abby,  auxiliaire  de  vie,  se
débat elle aussi dans des horaires à rallonge. Ils n’ont

plus  le  temps  de
s’occuper  de  leurs
enfants.  Ce  qui  va
les  conduire  au
désastre…
C’est  un  film  sans
concession,  un  état
des  lieux  lucide  sur
une  génération
sacrifiée  sur  l’autel

d’un capitalisme débridé.

IDÉES ET DÉBATS
 Fin du mois, fin du monde ?

Excepté quelques climato-sceptiques (mais pas des moindres, comme Trump),
nous faisons tous le même constat : la planète est en danger. Le réchauffement
climatique  est  une  réalité.  Les  incendies  gigantesques  qui  se  déroulent
actuellement  en  Australie  sont  là  pour  nous  le  rappeler.  Mais  si  nous
partageons tous cette même analyse, nous différons sur les causes.
La  plupart  de  nos  dirigeants  occidentaux  préfèrent  culpabiliser  leurs
populations.  C'est  chacun  d'entre  nous  qui  sommes  responsables  de  cette
dégradation climatique. À nous de mieux consommer, trier nos déchets etc.
Changer nos habitudes n'est pas une mauvaise chose. Mais s'arrêter à ce stade

de la réflexion, ce n'est pas s'attaquer réellement à l'origine du mal. 
À la CGT, nous pensons que le mode actuel de «développement» de la société capitaliste vise avant tout à
accroître les profits d'une minorité en augmentant l'exploitation du travail de la majorité. C'est cette même
logique qui induit la libéralisation de tous les échanges, le développement d’une consommation absurde de
biens inutiles. En gros du pillage de la planète !
Prenons l'exemple du fret ferroviaire : en 2006, l'année de l'ouverture à la concurrence, environ 18 % du fret
circulait sur les rails ; en 2018, seulement 9% du fret était assuré par le train entraînant automatiquement un
nombre croissant de camions sur les routes. La suppression de nombreuses  lignes de fret ferroviaire, jugées
pas assez rentables, ont entraîné la suppression de centaines d'emplois (la disparition en question du train des
primeurs  reliant  Perpignan  à  Rungy  est  emblématique).  L'idéologie  néolibérale  impose  son  rythme  de
régressions climatiques et sociales.
Aussi le combat social et le combat environnemental doivent être menés de front. C’est dans cette logique que
la CGT s'allie avec d'autres syndicats et associations (comme ATTAC, les amis de la terre, Greenpeace ou la
confédération paysanne) pour faire face à cette urgence sociale et climatique. Le but est de reconstruire des
perspectives de transformation radicale de la société : écologique, solidaire et démocratique.
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